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n° 300 124 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

En cause :  X 

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me L. TAZRIBINE, avocat, 

Rue de France, 8, 

6000 CHARLEROI,  

  contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mars 2023 par X, de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter 

le territoire du 15.02.2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 108.246 du 21 mars 2023 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 19 

décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me L. TAZRIBINE avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me D. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant a été mis en possession d’une autorisation de travail valable du 25 

novembre 2019 au 24 novembre 2021. 
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1.2. Le 18 juin 2020, un permis unique lui a été délivré et il a été mis en possession 

d’un visa D valable jusqu’au 26 août 2021. 

 

1.3. Le 28 janvier 2021, il est entré sur le territoire belge. 

 

1.4. Le 29 septembre 2021, il a fait l’objet d’une décision de retrait de l’autorisation de 

travail par le SPW Wallonie Emploi. 

 

1.5. Le 4 octobre 2021, il s’est vu retirer sa carte A et une annexe 51 valable jusqu’au 

29 décembre 2021 lui a été délivrée. 

 

1.6. Le 22 décembre 2021, il a introduit une demande de carte de séjour sur la base de  

l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 en qualité de partenaire d’un 

ressortissant belge, laquelle a donné lieu à une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois sans ordre de quitter le territoire en date du 10 juin 2022. 

 

1.7. Le 5 septembre 2022, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour en 

tant que partenaire d’un Belge, laquelle a été complétée le 5 décembre 2022. 

 

1.8. En date du 15 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant le 21 

février 2023. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte 
de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 
05.09.2022, par : 
[…] 
Résidant / déclarant résider a : […] 
est refusée au motif que : 
□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les 
conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre 
de la famille d’un citoyen l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 
 
Le 05.09.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial 
en qualité de partenaire de M. B. (NN […]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter 
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de 
son identité et de l’existence d’un partenariat avec la personne qui lui ouvre le droit au 
regroupement familial, la condition de relation stable et durable exigée par l’article 40ter 
de la loi du 15/12/1980, n'a pas été valablement étayée. 
 
En effet, il ressort de la lettre explicative rédigée par la personne rejointe produite à l'appui 
de la demande que ce dernier considère explicitement l’intéressé comme son fils : ≪ Je 
peux maintenant aller faire, par exemple, du sport avec lui, visiter et d’autres activités que 
je ne faisais pas avant. Tout ce que l’on peut réaliser avec un de ses enfants ≫. 
L’intention recherchée par cette cohabitation ainsi que par la procédure de regroupement 
familial est d’aider l’intéressé a ≪ stabiliser [...] sa situation et lui offrir une réelle chance 

d’un avenir professionnel en rapport avec ses grandes capacités. ≫. Les déclarations sur 
l’honneur de tiers sont en contradiction avec la déclaration de la personne qui lui ouvre le 
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droit au séjour puisqu’elles parlent d’une relation de couple entre monsieur M. et monsieur 
M.. A défaut d’être étayées par des documents probants, ces déclarations ne peuvent être 
prises en considération. Enfin, les photos produites par la personne concernée ne 
permettent pas d’établir une relation au sens de l’article 40bis entre les intéressés. 
 
Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas 
remplies, la demande est donc refusée. 
 
« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans 
le cadre d’un regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de 
ces conditions n’est pas remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des 
étrangers n’a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de 
nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera donc pas l’Office des étrangers 
de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse 
jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 
d'introduire une nouvelle demande. 
Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le 
site de l’Office des étrangers (www. dofi. fgov.be) »» 
 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des formalités substantielles 

prescrites à peine de nullité telles que formulées par les articles 40bis et 40ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 

1991), des principaux généraux de bonne administration (dont le devoir de minutie), ainsi 

que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Concernant le mode de preuve de la relation durable, il précise que le Conseil a 

rappelé « à de nombreuses reprises que celui-ci n’est pas explicitement prévu par la loi 

du 15 décembre 1980 ou l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Cette preuve peut donc être 

amenée par la production de documents tels qu’un contrat de bail, un extrait du registre 

national, ou tout autre document tendant à établir la réalité de la cohabitation des deux 

intéressés ». 

 

Ainsi, il déclare qu’il a démontré une cohabitation depuis au moins une année avec 

Monsieur M.B. et qu’il ressort de la composition de ménage que la date de début de cette 

cohabitation est le 25 juin 2021. 

 

Or, il relève que la partie défenderesse conteste toute relation durable entre son 

partenaire et lui-même en prenant en considération un courrier déposé lors de la première 

demande de carte de séjour dans laquelle le regroupant avait indiqué qu’il était comme un 

fils.  

 

Il prétend que, contrairement à ce que déclare la partie défenderesse, ce courrier n’a 

jamais été déposé dans le cadre de la demande du 5 septembre 2022 mais uniquement 

dans le cadre de la demande de carte de séjour du 22 décembre 2021. 

 



 

X - Page 4 

 

Il estime donc qu’en prenant en compte uniquement ce courrier et non les éléments 

nouveaux déposés à l’appui de la demande du 5 septembre 2022, la partie défenderesse 

a commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

En outre, il tient à « contextualiser les choses » quant à ce courrier précité. En effet, il 

déclare qu’il n’a jamais osé révéler son homosexualité, tout comme son partenaire. Il 

ajoute que ce dernier est issu d’un milieu assez conservateur et lui-même d’une famille 

musulmane de sorte que leur relation a été initialement cachée, raison pour laquelle son 

compagnon avait émis de tels propos dans son courrier. Toutefois, il souligne qu’ils ont 

ensuite révélé la vérité à leur entourage quant à la nature de leur relation. 

 

Or, il constate que la partie défenderesse a refusé de prendre en compte les attestations 

sur l’honneur de son entourage alors que les témoins précisent bien qu’ils forment un 

couple et que leur relation est durable au sens  de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Par ailleurs, il précise qu’aucun mode de preuve pour démontrer cette cohabitation n’est 

imposé par la loi et qu’il appartenait à la partie défenderesse d’expliciter la raison pour 

laquelle elle estimait que les pièces qu’il a déposées ne pouvaient être prises en 

considération ou ne suffirait pas à démontrer la relation durable. Ainsi, il reste sans 

comprendre pour quelles raisons la partie défenderesse a conclu que les témoignages ne 

peuvent être pris en considération.   

 

Dès lors, il prétend qu’avant l’adoption de la décision, il appartenait à la partie 

défenderesse de l’inviter à préciser la nature de sa relation avec son compagnon et le 

type de justificatifs requis. Il rappelle ce qu’il convient d’entendre par devoir de minutie à 

cet égard. 

 

2.3. Dans son mémoire en réponse, la partie défenderesse a considéré que sa relation 

avec le regroupant n’était pas visée par l’article 40bis de la loi précitée du 15 décembre 

1980 et a donc estimé qu’il y avait une contradiction entre les déclarations précédentes du 

regroupant et les attestations sur l’honneur produites à l’appui de la nouvelle demande de 

regroupement familial. 

 

En outre, quant aux attestations sur l’honneur produites, il relève que la partie 

défenderesse a constaté que celles-ci ont été prises en compte mais qu’il leur a été dénié 

un caractère probant du fait qu’elles n’ont qu’une valeur déclarative. Elle ajoute qu’il 

devait s’attendre à ce que la nature de sa relation soit vérifiée dans le cadre de la 

demande de regroupement familial et se devait de fournir les documents utiles. 

 

2.4. Dans le mémoire de synthèse, il réplique que la partie défenderesse aurait dû 

l’interpeller entre le courrier produit lors de la première demande et les éléments déposés 

lors de la deuxième demande de regroupement familial. En outre, il relève que la partie 

défenderesse reconnaît elle-même que les éléments du dossier administratif semblent 

contradictoires mais qu’elle n’a toutefois pas investigué davantage.   

 

Ainsi, il déclare ne pas comprendre en quoi les attestations sur l’honneur n’ont pas été 

prise en compte alors qu’elles mettent en avant la vraie nature de sa relation avec le 

regroupant. Il estime que la partie défenderesse n’a pas motivé sa décision quant à 

l’absence de prise en compte des témoignages et que l’argumentation manque de 

pertinence à ce sujet. 
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Enfin, il prétend qu’à supposer que les documents produits soient insuffisants, il 

appartenait à la partie défenderesse de l’en informer avant de prendre la décision, de 

l’informer du type de justificatifs requis et de prendre en considération d’autres éléments 

pertinents dont notamment la durée de la cohabitation. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. En ce que le requérant invoque une violation des formalités substantielles 

prescrites à peine de nullité, il s’agit là d’une cause générique d’annulation et non de 

dispositions ou de principes de droit susceptibles de fonder un moyen de droit. 

 

En ce que le requérant invoque également une méconnaissance du principe de bonne 

administration, il ne précise pas de quel principe il entend exactement se prévaloir alors 

qu’il n’a pas de contenu précis.  A défaut d’indications plus circonstanciées, ce principe ne 

peut fonder l’annulation de l’acte attaqué.   

 

Dès lors, en ce qu’il est pris de la violation de ces principes, cet aspect du moyen unique 

est irrecevable. 

 

3.2.1. Par ailleurs, l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi précitée du 15 décembre 

1980 stipule que « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…] 

2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré 

conformément à une loi, et qui l'accompagne ou le rejoint. 

 

Les partenaires doivent répondre aux conditions suivantes : 

a) prouver qu'ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment 

établie. 

Le caractère durable et stable de cette relation est démontré : 

- si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de 

manière ininterrompue pendant au moins un an avant la demande; 

- ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans 

précédant la demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts 

réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés 

trois fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres comportent 

au total 45 jours ou davantage; 

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun; 

 

b) venir vivre ensemble; 

c) être tous les deux âgés de plus de vingt et un ans. L'âge minimum des partenaires 

est ramené à dix-huit ans lorsqu'ils apportent la preuve d'une cohabitation d'au moins un 

an avant l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume; 

d) être célibataires et ne pas avoir une relation de partenariat durable et stable avec 

une autre personne; 

e) ne pas être une des personnes visées aux articles 161 à 163 du Code civil; 

f) n'avoir fait ni l'un ni l'autre l'objet d'une décision définitive de refus de célébration 

du mariage sur la base de l'article 167 du Code civil ». 
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Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par le requérant, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons 

qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce 

de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Exiger 

davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la 

partie défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque allégation 

du requérant, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderait 

son obligation de motivation. 

 

3.2.2. En l’espèce, il ressort des informations contenues au dossier administratif que le 

requérant a introduit une demande de carte de séjour en tant que partenaire d’un Belge 

en date du 5 septembre 2022. 

 

Dans le cadre de l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé de faire droit à la 
demande du requérant au motif que « la condition de relation stable et durable exigée par 
l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée ». Elle ajoute que 
« En effet, il ressort de la lettre explicative rédigée par la personne rejointe produite à 
l'appui de la demande que ce dernier considère explicitement l’intéressé comme son fils : 
« Je peux maintenant aller faire, par exemple, du sport avec lui, visiter et d’autres activités 
que je ne faisais pas avant. Tout ce que l’on peut réaliser avec un de ses enfants ». 
L’intention recherchée par cette cohabitation ainsi que par la procédure de regroupement 
familial est d’aider l’intéressé a « stabiliser [...] sa situation et lui offrir une réelle chance 
d’un avenir professionnel en rapport avec ses grandes capacités. ». Les déclarations sur 
l’honneur de tiers sont en contradiction avec la déclaration de la personne qui lui ouvre le 
droit au séjour puisqu’elles parlent d’une relation de couple entre monsieur M. et monsieur 
M.. A défaut d’être étayées par des documents probants, ces déclarations ne peuvent être 
prises en considération. Enfin, les photos produites par la personne concernée ne 
permettent pas d’établir une relation au sens de l’article 40bis entre les intéressés ». 
 

Le requérant estime, dans le cadre de son recours, que le mode de preuve de la relation 

durable n'est pas explicitement prévu par la loi précitée du 15 décembre 1980 et rappelle 

avoir produit un document attestant d’une cohabitation entre lui-même et le regroupant 

depuis au moins une année de sorte qu’il remplirait la condition liée à la relation durable 

requises par la loi. 

 

A cet égard, il ne ressort aucunement de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait 

remis en cause l’existence d’une cohabitation depuis au moins une année entre le 

requérant et son regroupant mais a émis des doutes quant au fait que la relation entre le 

requérant et son regroupant réponde aux exigences de l’article 40bis de la loi précitée du 

15 décembre 1980 en se fondant notamment sur une lettre explicative rédigée par la 

personne rejointe, laquelle explique la nature de sa relation avec le requérant. Or, il 

ressort des travaux préparatoires de la loi que seules les relations de couple, c'est-à-dire 

les relations sexuelles dans le cadre desquelles il existe le souhait de cohabiter en tant 

que couple sont prises en considération pour le regroupement familial (Ch. Repr., Doc 53, 

0443/004). Dès lors, il n’est pas pleinement démontré que le requérant et son regroupant 

entretiennent une relation de partenariat stable et durable au sens de l’article 40bis de la 

loi précitée du 15 décembre 1980 au vu des affirmations expresses relevées dans les 

déclarations du regroupant et de l’absence d’éléments probants de nature à corroborer 

les relations de partenariat stables et durables répondant aux exigences de la loi. 

 



 

X - Page 7 

 

A cet égard, le requérant ne remet pas valablement en cause les déclarations fournies par 

le regroupant dans sa lettre explicative précitée et selon lesquelles il le considérait comme 

son fils, même si celui-ci a fait d’autres déclarations par la suite.   

 

En ce que le requérant fait grief à la partie défenderesse d’avoir pris en considération 

cette lettre dans le cadre de la seconde demande alors qu’elle aurait été produite à l’appui 

de la précédente demande de carte de séjour introduite par le requérant, rien n’empêche 

la partie défenderesse de prendre en considération un document contenu au dossier 

administratif pour apprécier la situation du requérant, et ce d’autant plus quand il s’agit 

d’un document traitant de la nature de la relation existant entre le requérant et son 

regroupant qui fait l’objet de la demande de regroupement familial. 

 

Par ailleurs, suite aux nouveaux documents produits à l’appui de la seconde demande, à 

savoir les déclarations produites par des proches, lesquelles ont bien été prises en 

considération contrairement à ce que prétend le requérant, c’est à juste titre que la partie 

défenderesse a constaté une contradiction sur la base des propos du regroupant qui fait 

état d’une relation père-fils avec le requérant. Il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse d’avoir des doutes sur la nature de la relation existant entre le requérant et 

son regroupant et de considérer qu’il ne démontre pas l’existence d’une relation de 

partenariat stable et durable au sens de l’article 40bis de la loi précitée du 15 décembre 

1980. Il en est d’autant plus ainsi que le requérant déclare, dans le cadre de son recours, 

qu’il n’avait pas osé s’exprimer sur leur relation homosexuelle à l’époque de sa lettre 

explicative, élément non connu de la partie défenderesse lors de la prise de l’acte attaqué 

de sorte qu’il ne peut lui être fait grief de ne pas avoir tenu compte de ces explications.  

Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir relevé cette 

contradiction quant à la réalité de la relation existant entre le requérant et son regroupant, 

celle-ci ne satisfaisant pas aux conditions légales requises. 

 

Cela est également appuyé par le fait que les seules déclarations produites par le 

requérant ne sont pas étayées par des documents probants. Il en va de même des photos 

produites à l’appui du présent recours qui ne sont par ailleurs ni datées ni nominatives. 

 

Si le mode de preuve de la relation durable n’est pas explicitement prévu par la loi, il n’en 

reste pas moins que l’appréciation des éléments fournis par le requérant relève du 

pouvoir d’appréciation souverain de la partie défenderesse, auquel le Conseil ne peut se 

substituer. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il appartient au Conseil de vérifier si 

la partie défenderesse n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

Concernant le grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas pris en considération 

les déclarations sur l’honneur de l’entourage du requérant, ces propos sont dénués de 

tout fondement au regard de la motivation de l’acte attaqué qui stipule que « les 

déclarations sur l’honneur de tiers sont en contradiction avec la déclaration de la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour puisqu’elles parlent d’une relation de couple entre 

monsieur M. et monsieur M.  A défaut d’être étayées par des documents probants, ces 

déclarations ne peuvent être prises en considération » de sorte que le grief formulé par le 

requérant n’est nullement fondé, la partie défenderesse ayant précisé à suffisance les 

raisons pour lesquelles ces attestations ne pouvaient pas être prises en considération. Le 
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requérant est donc totalement en mesure de comprendre les raisons ayant justifié la 

décision de la partie défenderesse. 

 

Concernant le fait qu’il appartenait à la partie défenderesse d’inviter le requérant à 

préciser la nature de sa relation avec le requérant avant l’adoption de l’acte attaqué, c’est 

au requérant se prévalant d’une situation justifiant un regroupement familiale d’informer la 

partie défenderesse de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou 

l’issue de sa demande et plus spécifiquement sur la nature de la relation entre le 

requérant et son regroupant ou encore sur la teneur de la lettre envoyée par son 

regroupant, ce qu’il n’a nullement fait en l’espèce.  En effet, la charge de la preuve repose 

sur le requérant. L’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur 

la nature de ses relations avec son partenaire. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller 

le requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de 

permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de 

manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner 

suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il 

appartenait au requérant de faire part dans sa demande de tous les éléments pertinents à 

cet égard. 

 

3.3. Dès lors, l’acte attaqué est suffisamment et adéquatement motivé de sorte que le 

requérant a une connaissance suffisante des raisons qui ont déterminé les constatations 

faites par la partie défenderesse dans l’acte attaqué. 

 

3.4. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge 

du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en annulation est rejetée 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge du 

requérant. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre, 

par : 

 

P. HARMEL,      juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A.D. NYEMECK,     greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK.     P. HARMEL. 

  


